
Règlement 2024 

Challenge « Dau Countea » 

 

1- Présentation du challenge : 

Les clubs de Trail de Cantaron, Castagniers, Falicon, Levens et Tourrette-levens sont heureux et fiers de vous 

présenter un nouveau challenge regroupant leurs courses respectives dans le but de promouvoir leurs communes et 

leurs terrains de jeux / d’entraînement. 

 

2- Les épreuves : 

Au programme du challenge, 5 courses : 

- 03/12/2023 : Le CRAC de Castagniers (8,5kms/470D+) 

- 21/01/2024 : La Virada de Falicon (16kms/890d+) 

- 28/04/2024 : Le trail du Muguet de Cantaron (16kms/700D+) 

- 19/05/2024 : Le trail Les 3 Monts à Tourrette-levens (Mont Chauve 17kms/1000D+) 

- 26/05/2024 : Le trail de La Vigie à Levens (16kms/1100D+) 

 

Chaque course a son propre règlement (se référer au site d’inscription de chaque organisation). 

 

3- Mode de participation et classement : 

Chaque concurrent inscrit à l’une de ses épreuves sera automatiquement intégré au classement du challenge. Le 

classement est établi au nombre de points cumulés, celui-ci sera disponible sur la page du challenge et le site de 

chaque organisation. 

 

Chacune de ces courses donnent le même nombre de points par sexe : 

- 1er = 50 pts                                                         - 11ème = 22 pts                                         

- 2ème = 40 pts                                                     - 12ème = 21 pts 

- 3ème = 30 pts                                                     - 13ème = 20 pts 

- 4ème = 29 pts                                                     - 14ème = 19 pts 

- 5ème = 28 pts                                                     - 15ème = 18pts 

- 6ème = 27 pts                                                     - 16ème = 17pts 

- 7ème = 26 pts                                                     - 17ème = 16 pts 

- 8ème = 25 pts                                                     - 18ème et après = 15pts 

- 9ème = 24 pts                                                      

- 10ème = 23 pts 

Un coureur bénévole lors d’une des 5 épreuves est également de gratifié de 15 points. 

En cas d’égalité, c’est la place à l’arrivée qui fera la différence. 

 



4- Course Bonus : 

Lors du trail de La Vigie à Levens, le 26 mai 2024, aura lieu un tirage au sort qui déterminera quelle course du 

Challenge aura ses points doublés. 

Exemple : Le trail du Muguet est tiré au sort, vous êtes 6ème, vous remportez 54 points donc sur cette épreuve. 

 

5- Récompenses : 

La remise des prix aura lieu dans une commune différente chaque année. 

Pour cette 1ère édition 2024, celle-ci est organisée le vendredi 7 juin 2024 à Cantaron à 19h. 

Les 3 premiers par sexe seront récompensés au scratch et le 1er de chaque catégorie par sexe. Pas de cumul de 

récompenses. 

 

                                           


